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Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les importations massives de tomates en provenance d'Afrique du Nord et leurs conséquences
sur les producteurs français. Alors qu'une nouvelle campagne de production de tomates débute sur le territoire
national, les producteurs français demeurent confrontés à une concurrence particulièrement forte liée à
l'augmentation continue des importations. À titre d'exemple, l'accord d'association entre l'Union européenne et le
Maroc prévoit un contingent tarifaire de 285 000 tonnes de tomates pouvant entrer sur le marché européen sans
droits de douane. Pourtant, les importations totales auraient dépassé 409 000 tonnes en 2024. Cette situation
suscite une vive inquiétude chez les producteurs français, qui dénoncent des distorsions de concurrence
importantes résultant notamment d'écarts considérables de coûts de production, en particulier en matière de
coût du travail et de charges sociales. Ils soulignent également que le mécanisme des contingents tarifaires ne
semble pas constituer une limite effective aux volumes importés. Par ailleurs, la Cour de justice de l'Union
européenne a confirmé en 2024 l'obligation de distinguer clairement les produits issus du Sahara occidental
occupé de ceux provenant du Maroc. Dès lors, les tomates produites sur ce territoire ne devraient pas bénéficier
des préférences tarifaires prévues par les accords conclus entre l'Union européenne et le Maroc. Les
producteurs s'interrogent toutefois sur les modalités concrètes de mise en œuvre et de contrôle de cette
obligation. Cette problématique dépasse le seul secteur de la tomate. Plusieurs filières agricoles dénoncent
également le dépassement récurrent des volumes prévus dans différents accords commerciaux, notamment
pour la viande bovine ou le miel, alimentant un sentiment d'incompréhension et d'injustice chez les producteurs
français. Dans un contexte où la souveraineté alimentaire constitue un objectif affiché par le Gouvernement, il lui
demande quelles mesures celui-ci entend prendre pour garantir le respect effectif des contingents tarifaires
prévus dans les accords commerciaux, assurer l'application des règles douanières et d'étiquetage concernant
les produits issus du Sahara occidental occupé, renforcer la transparence des données relatives aux
importations agricoles et protéger les producteurs français face à des conditions de concurrence qu'ils jugent
profondément déséquilibrées.
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